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Préfecture
Secrétariat Général

Service de la Coordination 
des Politiques Publiques
et de l’Appui Territorial

ARRETE
portant délégation de signature à M. Pierre LABALME,

directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité Ouest

Le préfet du Loiret,
Officier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le second alinéa de son
article L.221-2,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée (notamment par l’article 132 de la loi n° 2004-809
du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales) relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

Vu le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de
gestion des personnels de la police nationale,

Vu le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration
de la police,

Vu  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les départements,

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie
française et en Nouvelle-Calédonie,

Vu le décret n°2009-1725 du 30 décembre 2009 modifiant certaines dispositions relatives aux
délégations  de  pouvoirs  en  matière  de  recrutement  et  de  gestion  de  certains  personnels  du
ministère de l’intérieur,

Vu le décret du 17 juillet 2019 nommant M. Pierre POUËSSEL préfet de la région Centre-Val de
Loire, préfet du Loiret, à compter du 26 août 2019,

Vu  l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2009  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales,

Vu  l'arrêté  ministériel  du  27  février  2020  nommant  M.  Pierre  LABALME,  commissaire
divisionnaire  de  police,  directeur  zonal  des  compagnies  républicaines  de  sécurité  Ouest  à
Rennes, à compter du 2 mars 2020,

Vu  la  circulaire  ministérielle  DAPN/RH/ADC  N°0075  du  28  janvier  2010  relative  aux
délégations  de  pouvoir  en  matière  disciplinaire  concernant  les  fonctionnaires  relevant  de  la
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police nationale de catégorie A du corps des attachés, de catégorie B du corps des secrétaires
administratifs et de catégorie C du corps des adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-
mer,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Loiret,

ARRETE

Article  1er : Délégation  est  donnée  à  M.  Pierre  LABALME,  commissaire  divisionnaire  de
police, directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité Ouest, à l’effet de signer les
sanctions disciplinaires du premier groupe (avertissement et blâme) à l'encontre des personnels
techniques  et  de  service  de  catégorie  C  de  la  police  nationale  affectés  à  la  Compagnie
Républicaine de Sécurité n° 51 de SARAN et placés sous son autorité.

Article 2 : La compétence mentionnée à l’article 1er ne peut être subdéléguée par le chef de
service aux agents placés sous son autorité.

Article  3 :  L’arrêté  préfectoral  en  date  du  26  août  2019  portant  délégation  de  signature  à
M. Philippe  CUSSAC,  directeur  zonal  des  compagnies  républicaines  de  sécurité  Ouest est
abrogé.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  entre  en  vigueur  dès  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Loiret et le directeur zonal des compagnies
républicaines de sécurité Ouest sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Loiret, et
dont une copie sera notifiée à l'intéressé.

Fait à Orléans, le 13 mars 2020

Le préfet du Loiret
Signé Pierre POUËSSEL

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des
relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet du Loiret

Service de la Coordination des Politiques Publiques et de l’Appui Territorial, Bureau de la Coordination
Administrative

181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif :  28  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cedex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le
site internet www.telerecours.fr
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